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AUS DER PRAXIS EN PRATIQUE ESPERIENZE PRATICHE

sonnes, hommes et femmes, ont été
engagés durant toute la journée dans
les homes et les hôpitaux mentionnés
ci-dessus ainsi qu'à la clinique psychiatrique

universitaire de Waldau, afin de
mettre en pratique ce qu'ils avaient
appris lors de cours d'introduction et
des cours complémentaires. Le
premier jour du cours, les personnes en
question ont été familiarisées à leurs
futures tâches à l'aide d'une présentation

audio-visuelle de Pro Infirmis; de
même, ils ont eu la possibilité de se
familiariser eux-mêmes au fonctionnement

des chaises roulantes, qui n'est
pas toujours évident.
Outre cette partie de l'exercice consacrée

spécifiquement à l'assistance, ce
service - qui comprend environ 300
femmes et nommes - de l'organisation
de la protection civile de la ville de
Berne a également pu se perfectionner
dans d'autres secteurs techniques
(AC, lutte contre le feu, etc.).
Monsieur Roland Zahn, chef de ce
service voudrait, dans deux ans, franchir

un pas supplémentaire, à savoir:
organiser un exercice consistant à faire
séjourner dans un abri durant 4 jours
des pensionnaires d'hôpitaux et de
homes. «Ce n'est que de cette façon,
déclare Roland Zahn, en vivant la
réalité telle qu'elle est, que notre
service d'assistance pourra vraiment
se préparer à sa tâche en cas de
catastrophe.» En cas de guerre ou de
catastrophe en effet, le service d'assistance

de la ville de Berne est chargé de
prendre soin des réfugiés civils et des

Des camps
de la protection civile
pour héberger
des Tamoules?
hwm. Selon Monsieur Roland Zahn, chef
de service de l'assistance de la protection
civile de la ville de Berne, son service, qui
comprend 300 femmes et hommes, serait
tout à fait en mesure de gérer un camp de
réfugiés Tamoules durant toute l'année. Le

seul problème est que les personnes
astreintes à la protection civile devraient
accomplir deux semaines de service environ,

ce qui n'est, en l'état, pas prévu par la
loi. Monsieur Zahn expose: «Nous nous
sommes sérieusement demandé si nous ne
pourrions pas, en tant que protection civile,
ouvrir un camp de réfugiés pour les
Tamoules. Comme notre projet n'a pas
rencontré partout les appuis nécessaires, nous
avons été contraints d'y renoncer.»
Monsieur Hans Feuz, chef du service de
protection civile de la ville de Berne, estime

que l'on ne saurait parler d'un camp de
réfugiés pour les Tamoules, pour la raison
principale que le Département fédéral de

justice et police (DFJP), auquel est
subordonnée la protection civile, n'autoriserait
absolument pas un tel casernement, en
raison d'une intervention parlementaire.
Par ailleurs, même si un camp de ce genre

pouvait indubitablement être intéressant

pour la formation des personnes appartenant

au service d'assistance, il ne serait

pas réaliste de vouloir le mettre en place,
étant donné qu'aux termes de la loi, les

personnes de troupes astreintes à la
protection civile ne peuvent être appelées en
service que deux jours par an (les spécialistes,

six jours et les chefs, dix jours). Or,
poursuit Monsieur Feuz, il faudrait les

convoquer en service pour un mois entier,
si l'on voulait faire fonctionner correctement

un tel camp.
Même si la Direction de l'assistance publique

de la ville de Berne devait montrer un
grand intérêt pour le service d'assistance
de la protection civile, l'établissement de

camp de réfugiés pour les Tamoules poserait

de nombreux problèmes. Telles sont les

affirmations de Madame Annemarie Saxer,
adjointe de cette direction. En effet, la prise
en charge de réfugiés exige que ceux qui
s'y consacrent, puissent le faire pendant
très longtemps, ce qui est l'unique moyen
d'établir avec ces réfugiés de bonnes
relations, sans lesquelles il n'est pas possible
de résoudre les problèmes difficiles. Selon
Annemarie Saxer, en raison même des

prescriptions légales précitées, une rotation

du personnel d'assistance de la
protection civile poserait de graves
problèmes.

sans-abri. Cette tâche plus que difficile

exige donc que l'on dote le service
de l'assistance d'un grand nombre de
spécialistes. C'est la raison pour
laquelle il conviendra de disposer, pour
l'exercice prévu dans deux ans, de
traducteurs, de pasteurs, d'assistants
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sociaux et de spécialistes en objets de
valeur.
Conformément à la structure fédéraliste

de la protection civile, le Service
d'assistance de la ville de Berne suit

pour une partie son propre chemin.
En outre, selon l'Office fédéral de la
protection civile, l'assistance aux réfugiés

civils n'est pas confiée partout à la
protection civile. Voilà pourquoi il
manque au service d'assistance de la
protection civile une importante
documentation que doivent par conséquent
se procurer les responsables, en
prenant partiellement le temps nécessaire
sur leurs loisirs. C'est ainsi que Monsieur

Zahn, chef de service, Monsieur
Hendrik Baumgartner, chef de
détachement, et d'autres membres de la

protection civile se sont rendus dans la

région de Vienne, à leurs propres
frais, au début du mois d'août 1984

pour y apprendre à connaître un camp
de régugiés hébergeant actuellement
quelque 2000 personnes. Ils ont pu
visiter en outre un camp réservé aux
réfugiés souffrant de maladies chroniques.

Après ces visites qui, à maints
égards, ont beaucoup appris aux
représentants bernois de la protection
civile, Monsieur Zahn a pu constater
qu'il est tout à fait possible de traiter
un grand nombre de réfugiés durant
une période prolongée dans des conditions

humanitaires satisfaisantes, si

l'on dispose d'un personnel qualifié et
de locaux d'hébergement appropriés.
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